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POINT 102 DE L'ORDRE DU JOUR

Rétablissement des droits légitimes de la Répu
blique populaire de Chine à l'Organisation des
Nations Unies (suite) CI..

1. M. YASSEEN (Irak): A notre sens, le rétablisse
ment des droits légitimes de la République populaire
de Chine à l'Organisation des Nations Unies n'est
sujet à aucun doute et ne devrait donner lieu à aucune
controverse. Cette république populaire est pour nous
la seule qui peut et.devrait représenter la grande
Chine, et ceei non parce que notre pays entretient des
relations amicales avec elle, mais parce que, pre
mièrement, c'est la solution qui correspond aux
intérêts des Nations Unies en particulier et de la
communauté internationale en général, et, deuxième
ment, c'est la solution qui s'impose juridiquement.

2. C'est tout d!abord la solùtion qui correspond aux
intérêts des Nations Unies en particulier, et de la
communauté internationale en généralo L'Organi
sation des Nations Unies a, dans l'esprit même de
ses fondateurs. une vocation ~ l'universalité. Cette
vocation s'est confirmée au cours des années et
l'universalité parait de nos jours une nécessité si
l'on tient à atteindre ré(.:llement les buts des Nations
Unies et à appliquer utilement leurs principes.

3. Il est incompréhensible de ne pas permettre à
plus du quart de la population mondiale de se faire
efficacement représenter à l'Organisation des Nations
Unies. cette organisation qui, d'après là Charte même,
se considère non seuleme!..t comme le représentant
de ses Membres. mais aussi comme le garant des
j.n~~!'.~ts essentièls de l'humanité et le responsable du
maintien de la paix et de la sécuritê.

4. Dans notre monde qui, avec le.progrès, technique,
devient de plus en plus petit,· nombre df.l probièmes
importants s'accommodent Inal de solutions partielles
et réclament des solutions universelles. Est-il juste,
est-il même utile, de se contenter d'une solutionpax
tielle du problème du désarmement. par e".emple~de
tous les probl~mes indivisibles de la paix Gt de la
sêcurité du monde, sans même tenter les pdssibilités
de ,solution universelle'? Sans la participati10n de la
Rêpublique populaire de Chine, il est éviderlt q!le tous. .,
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nos efforts au sein de l'Organisation, et surtout en ce
qui cont~erne les problèmes fondamentaux qui touchent
aux int~lrêts vitaux de l'humanité, risquent fort d'abou-

. tir à des résultats insuffisants. sinon inefficaces.

5. De plus, en s'opposant à la reconnaissance du
droit de la République popqlaire de Chine de prendre
sa place à l'Organisation des Nations Unies et d'y
assumer toutes ses responsabilités en tant que
grande puissance et en tant que l'un des membres
permanents du Conseil de sécurité, on risque de
porter une atteinte grave à un postulat, je dirai même
à un principe fondamental, digne d'être protégê, que
j'appellerai le principe de l'unité du sommet ou de
l'unité de l'apogée hiérarchique de l'Organisation
du monde. La nature même de cette organisation
nécessite cette unité. Autrement, on aboutirait à
diviser le monde en secteurs qui ne se reconnar
trai~nt pas et qui pourraient même s'opposer les uns
aux autres. au détriment des intérêts communs de
l'humanité. sans qu'il y ait un organe supérieur qui
puisse remédier à cette situation.

6. Je n'ai pas besoin de souligner le danger d'une telle
éventualité. Mais peut-on rais.onnablement reprocher
à la République populaire de Chine de prendre l'ini
tiative de former une autre organisation dans le monde'
si l'on continue obstinément à refuser de la rétablir
dans ses droits légitimes dans la nôtre? L'intérêt·
des Nations Unies et de la communauté internationale
nécessite donc la reconnaissance à la République
populaire de Chine de tous ses droits à l'Organisation'
des Nations Unies. Cette reconnaissance permettra 1·
cette grande puissance d'accompl~rle rôle important
qui lui rèvient et la mettra devant ses responsabilités
qui découlent des obligations prévues par la Cl:1arte. .

7. De plus, le rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine est hautement
juste du point de vue juridique. En effet. ce rétabliS- .
sement est commandé par les principes les plus fon
damentaux du droit international et il s'imposed'après
la pratique la plus établie des Nations Unies. Pour
s'en convaincre, il est toutd'abo"iùnécessaireti'affir
In.tlr qu'il s'agit d'une simple question dé l'f\Jrésen
tation d'un Etat et de la vérification des ~'V.>irs des.
représentants' d'un Etat. Il ne s'agit certes pas d'adè
mission: la Chine est un Membre fondateurdel'Orga-'
nisation ·des Nations Unies. 11 ne sfagit·pas non plus
d'exclusion. De toute façon, ni l'admission nll'exclu"
sion. qui exigent l'une et l'autre une procédure parti
culière. ne c::;ont à notre ordre dù jour. Le problème:
à considérer se réduit donc ASavoir qui a le droit, l
la suite d'un changement de régime, de représenter"
au sein de l'Organisation, l'Etat dont il s'agit. Or, en
.dehors 'des cas d'invasiorrétrangère e:f!ectuêe par un'
'groupement ou un Etat, le gouvernemenllqüfjltrut et de-
.' '~,)~
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Il. De par sn nature, la question dont il s'agit J;l'est
qu'une question de :représentation et de vérification
de pouvoirs. C'est dcn~ plutôt une simple question
de procédure quï ne saurait certes devenir impor
tante, au sens de l'Article 18 de la Charte, du fait
qu'elle concerne un grand Etat. En principe, tous les
Etats sont égaux; cela signifie que, sauf disposition
contraire, ils doivent être soumis au même traite
ment et que leurs problèmes doivent être résolus,
selon leur nature, avec la même méthode de vote.
Qu'ene concerne donc une grande, une moyenne ouune
petite puissance, la question de la représentation
et de la vérification des pouvoirs est per se la même.
Ce n'est pas une question importante au 'sens de
l'Article 18, car eUe n'est pas mentionnée au para
graphe 2 de cet article et n'a été reconnue par aucune
résolution de l'Assemblée générale comme consti
tuant, per se, une nouvelle catégorie importante de
questions. .

12. En effet, ce qui est prévu au paragraphe 3 de
1tArticle 18 de la Charte - il convient de le rappeler
et même de le souligner - ce n'est pas de déclarer
comme importante une question particulière, mais de
déclarer comme importante une catégorie de' ques
tions. Ce système, que consacre l'Article 18 de la
Charte, est hautement justifié; il vise à éviter l'arbi
traire et à assurer que la faculté reconnue au para
graphe 3 de cet article est utilisée objectivement.

13. Une question quelconque mentionnée au para
graphe 2 de. l'Article 18 de la Charte peut ne pas être,
dans un C,lI.S dêterminê, importante. Les questions
budgêtairel5, par exemple, sont considérées comme
des questions importantes; et ce sont bien là des ques
tions importantes, qu'elles concernent l'allocation de
5 dollars ou.. l'allocation de· millions de dollars. La
représentation d'un Etat, qu'il s'agisse d'une grande
ou d'une petite puissance, est une question simple; ce
n'est pas une question importante.

14. En conclusion, ma délégation se prononce pour
le rétablissement des droits légitimes de la Répu
blique populaire de Chine à L'Organisation des Nations
Unies. Elle est profondément convaincue que cette
rêpubliqu.e est la seule qui peut et devrait représent6r
la Chine. Elle est d'avis que cette question n'est pas,
au sens de l'Article 18 de la Charte, une question
importante et qu'elle doit, par conséquent, être
tranchée à la majorité simple. Il est malheureux
d'avoir retardé toutes ces longues années la recon
naissance àu droit de la Rêpublique populaire de
Chine à représenter la Chine à l'ONU; il serait
néfaste de la retarder davantage.

15. M. HASSANE (Niger): Intervenant à son tour après
tant d'orateurs su!' le point 102 de l'ordre du jour de
la prêsente session, intitulé "Rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine
à l'Organisation des Nations Unies", ma délégation
tient, une fois de plus, à dêfinir clairement sa posi
tion à ce sujet.

16. Ce problème, comme chacun le sait, n'est pasun
fait nouveau, mais un thème que l'on discute depuis
fort longtemps et qui, à l'issue des nombreux dêbats
suscitês au cours des ans, n'en est encore qu'à son
point de départ. Qu'il en soit ainsi, c'est là ce qu'il
faut admettre comme le rêsultat de divergences de

~,._ .....,."'J....
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vrait reprêsenter l'Etat - n'importe quel Etat-dans
la vie internationale, et- plus particulièrement dans
l'Organisation, est incontestablèment celui qui peut
maintenir l'ordre interne et qui peut assumer les
responsabilités internationales. Sur les deux plans,
international et interne, seule la Républiquepop~J.l~.ira

de Chine a le droi~ en même temps que les possi
bilités de représep.ter la Chine. Sa présen.ce au sein
de l'Organisation ne peut pas être conditionnée par
le maintien par elle d'un certain rêgime politique ou
social. n est hors de doute de nos jours que le régime
politique ou social de l'Etat fait partie de sa compé
tence exclusive. Cela n'est qu'un aspect de la souve
raineté nationale et qu''une simple application du droit
à disposer de soi-même. En effet, il n'appartient qu'~u
peuple de l'Etat de mettre en question son propre
régime politique ou social car c'est, d'après le droit
international, de son peuple et non pas des autres
Etats que dépend le régime politico-social qu'un Etat
adopte.
8. Au cours de sa. vie, l'Organisation des Nations
Unies n'a pas cessé de respecter ces normes dans
les autres cas - dans tous les autres cas. Elle n'a
pas hésité à reconnaître un nouveau régime à la suite
d'un coup d'Etat ou d'une r~volution, si ce n'est peut
être après un temps très bref, quelques jours en géné
ral, juste le temps nêcessaire pour vérifier certains
faits afin de bien discerner l'autorité qui 1J0uverne
réellement, qui peut maintenir l'ordre à l' ',nt~rieur
du pays et assumer effectivement dans la communauté
internationale les r~sponsabilitésd'un gouvernement.
Or, en ce qui concerne l'ordre interne, la République
populaire de Chine exerce dep'uis de longues années
et sans aucun signe de désintégration son autorité
effective sur toute la Chine continentale et les fies
avoisinantes. Elle a pu réaliser ID"- progrès remar
quable dans le domaine économique et, dans le do
maine scientifique et technique, t::lle a pu atteindre
l'apogée d'une puissance nucléaire. En ce qui con-

.. cerne l'ordre international, la République populaire
de Chine ent,,"'etiem des relations amicaies et cor
rectes avec un grand nombre d'Etats de toutes les
régions du monde. Elle a participé à un certain nombre
de conférences internationales 0'1:\ elle a joué un rôle
important. A titre d'ex~mple, je citerai la Conférence
de Bandoung en 1955, la Conférence de Genève sur
l'Indochine en 1954 et la Conférenc..~ de Genève sur le
Laos en 1961-1962. Elle a des relations diplomatiques
avec beaucoup d'Etats, y compris trois membres
permanents du Conseil de sécurité. De plus, elle entre
tient des relations consulaires et commerciales avec
un nombre considérable d'Etats.

9. Le Gouvernement de la République populaire de
Chine est donc le seul qui puisse et qui devrait, selon
le droit Îi.lternational, représenter la Chine dans la
vie internationale.
10. Ma délégation voudrait, enfin, se prononcer sur
la méthode de vote à suivre pour cette question. On
soutient - et il y a une ancienne résolution dans ce
sens [résolution 1668 (XVI)] - que c'est une question
importante et que toute décision à son égard doit être
prise à la majorité des deux tiers. Mais cette thèse
est en contradictiou avec le principe de l'égalité des
Etats en même temps qu'avec1!Article 18dela Charte;
elle ne pourrait avoir pour explication qu'une passion
politique __justifiable ou un malentendu juridique.

..
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29. Il est rare qu'un prlJblème aussi siiilpl~ et aussi
clair que celui que4'lOUS sommes en t!rain df~ discuter
ait ·été compliqu\~, dênaturê de la so'1'te, en donnant
lieu à tant de terg~versations.

25. Notre position, compte tenu de tout ce qui vient
d'être dit - et que nous nous réservons le droit de
mieux détailler si besoin est - demeure que la Chine
communiste ne remplit nullement les conditions re
quises pour mériter d'appartenir à l'Organisation
des Nations Unies.

26. Le Niger ne connait qu'une seule Chine, celle dont
le gouvernemen~ entretient d'excellentes relations
avec le sien, celle-là même quï siège au sein de cette
assemblée depuis sa création ll Et comme le disait ici
même tout récemment notre Ministre des affaires
étrangères dans ~sa déclaration du 11 octobre 1965:

ftAussi longtemps que la Chine populaire conti..
nuera d'i:~q,rer les r~gl~$ élémentaires de la
coexistence pacifique~ âus.si lôugtemps que ce riays
refusera dé respectér et d'appliquer les print.~~pes
sacrés d.e la Charte. aussi longtemps que la Cftiiid
populaire oontinuera à s'immiscer dans les affaires
des autres, mon pays ne saurait souscrire sans
condition à son admission au sein de l'Organisation."
[1355ème séance, par. 74.]

27. M. MALITZA (Roumanie}l Des débats de la
session actuelle se dégage le souci de la majoritê
des représentants de voir s'amêliorer le fonction
nement et s'accroitre l'efficacité des Nations Unies.
Lapremi~re mesur~) qui s'impose avec la force de
l'évlpence est le rêtâblissement des droits légitimes
de I~J République populaire de Chine à l'ONU.

28. Le Gouvernement roumain a toujours zi~i1itêpour
la mise en œuvre de cet impératif de la raison, de
la lêgalitê internationale, des intérêts de notre
Organisation. Exprimant à cette. session aussi la
position de notre pays, le Ministre des affaires étran
gères de la Roumanie, M. Corneliu Manescu, a dê
clarê du haut de cette tribune:

"Le refus de restitu!9r à cette grande puissance,
fondatrice de l'ONU, la place qui lui revient, consti
tue un acte illégal qui se retourne contre l'Orga
nisation; des problèmes maj~urscomme ceuX du
désarmement, du dêveloppement économique ët so
cial, sont autant d'exemples prouvant qu'il est
difficile de concevoir que l'on puisse trouver des
solutions viables tant que l'ONU continuera d'être
privée de la contribution des reprêsentants d'un
quart de la population du globe." [1353ème sêance,
~~7~] _

rience dite "expérience révolutionnaire"; aussi
s'acharnent-ils à en assurer l'exportation, avec
l'arrière-pensée de pouvoir en tirer tous les béné
fices et, ainsi, assouvir leur soif de leadership mon
dial; car, comme le disait le Président de la Répu
blique du Niger, S. E. El Hadj Diori Hamani:

".•• il n'y a pas que les impérialistes de droite,
il y a aussi les impérialistes rouges, ceux qui, à
travers le fallacieux anti-impérialisme, se pré
sentent comme les champions de l'indépendance
africaine. ft

vues parmi les Membres de l'Organisation, dont bon
nombre n'apparaissent guère disposés à examiner le
cas tel qu'il se pose.

17. Du point de vue de ma délégation, il ne peut que
s'agir d'une éventuelle admission de la Chine commu
niste à l'Organisation des Nations Unies; mais encore
faut-il que ce pays ait fourni les preuves manifestes
de son allégeance aux principes et idéaux définis dans
la Charte de notre, Organisation, notamment en son
préambule et à ses Chapitres premier et II. Après
tout, nombreux sont les exemples qui établissent de
façon irréfutable le mépris que ce pays affiche
vis-à-vis des Nations Unies.

18. Mon pays, en ce qui le concerne, a toujours fait
preuve de bonne volonté dans ses rapports de coopé
ration avec les pays auprès desquels il trouve amitié
et compréhension réciproques. Cette l~gnede conduite
que nous nous sommes tracée et qui a toujours animé
la philosophie de notre politique extérieure s '.inscrit
justement dans l'optique des conditions du renforce
ment effectif et efficace de l'amitié entre les peuples,
amitié si indispensable au maintien de la paixet de la
sécurité universelles, conçljtions sans lesquelles ilne
saurait guère être questioh ~e coexistenèe pacifique.

19. Ce qu'il faut aujourd'hui admettre comme carac
téristique saillante de nos temps, c'est le besoin
accentué de rapprochement entre les peuples; c'est
aussi le désir d'acUon concertée pour œuvrer à la
prospérité commune; c'est également la consécration
de ces idéaux qui, depuis la fin de la seconde guerre
mondiale, se manifestent par Pavènement de lanotion
d'interdépendance.

20. Nous estimons, en effet, que rien hors de ce
cadre ne s'avère possible dans l'harmonie souhaitable;
la véritable révolution n'est pas, après tout, celle
qu'engendre la force brutale ou l'éloquence du\verbe,
mais celle-là qui porte essentiellement sur la 'trans
formation de l'homme dans le respect de sa personn!9
et l'exhortation de ses plus nobles sentiments. Ce sont
là, à notre sens, les critères sur lesquels nous croyons
que doivent se fonder les conditions d'admissibilité
d'un pays au sein des Nations Unies.

21. En abordant la que'stionquifaitaujourd'huil'objet
de nolS débats, ma délêgation ne saurait manquer de
rappeler ce qu'a été le comportement néfaste· des
communistes chinois en divers points du globe, eL
particuli~rement au Niger, oil nous avons I;duffert. de
subversion préparêe et financée à partir de Pékin.

22. Le profil de l'interventionnisme chinois par-delà
cette subversion, dont nous avons largement eu à
traiter ailleurs et en d'autres circonstances, voilà
l'objet de nos craintes, le sujet de nos légitimes
appréhensions .et, bien so.r, toutes nos raisons de
douter de l'opportunité d'un soutien à la cause des
communistes chinois.

23. Pour Pékin - et nous le disons en toute con
naissance de cause - il n'y a de révolution valable
que celle conçue à la manière de ses dirigeants,
c'est-h-dire la. révolution violente et arm6e 'qû

'
ils'

suscitent, organisent et propagent activement au-delà
de leurs fronti~res.

24: A les juger par leurs actes, les communistes
chinois croient fermement aux vertus de leur expé-
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PQPulaire de Chine, dOIJ,t la population compte 700 mil
lions d'habitants.

36. Au cours de son histoire, ce peuple laborieux
et tenacE. \ créé une civilisation matérielle qui re
monte ~ un passé très lointain, et on a pu affirmer
que les traits dominants du paysage chinois relèvent
plus de l'homme que de la nature. Cependant, au cours
de son histoire pleine de vicissitudes, ce peuple a été
frappé par les fléaux de lafamine etde la misère et il
a dO. traverser des époques tourmentées, conséquence
de son sous-développement économique et des iniquités
sociales. L'instauration de la République populaire de
Chine a mis fin aux injustices sociales, a mobilisé
toutes les inépuisables énergies de ses masses
d'hommes jadis opprimés et les a réunis dans un
effort créateur unique, sans précédent dans l'histoire
de la Chine, qui transforme toute l'économie du pays et
construit une grande industrie. QUi donc serait ~

même de représenter le peuple chinois, sinon le
gouvernement qui guide et organise la profonde trans
formation historique qui a lieu dans la vie de la
Chine?

37. Les grandes traditions du peuple chinois ainsi
que la contribution qu'il a apportée ~ la culture
mondiale sont refl€ltées par de nombreuses écoles et
par de nombreux courants apparus au long de 30 sièclès
dans tous les domaines de laphilosophie, du droit, des
sciences, de la technologi~,des arts et de la littéra
ture. Partant de ces riches traditions, le régime démo
cratique populaire a créé les conditions matérielles
nécessaires et a ouvert un large champ d'action au
génie créateur du peuple chinois dans toutes les
branches de la science, de la technique et de la cul
ture.

JS. La grande œuvre constructrice qu'on édifie depuis
16 ~s a rendu au peuple chinois, qui a fermement
résisté aux ingérences et aux oppressions colonia
listes, le sentiment intégral de ses responsabilitês,
du. rôle qui lui revient et de sa dignité.

39. Voil~ la République populaire de Chine, héri
tière de l'entité nationale de la Chine, de l'.intégralitê
de ses droits et de Son territoire indivisible.

40. L'fie de Taiwan n'est qu'une partie intégrante
du territoire de ce pays. Peut-on concevoir èt ad
mettre que l'occupation étrangère et l'instauration
de certaines entités fictives constituent une source
de droits?
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33. Les dispositions de la Charte relatives ~l'accep
tation des obligations qui en découlent pour les Etats
Mel:ibres et leur capacité ~ les remplir font du respect
rigoureux de ce principe une condition obligatoire pour
le bon fonctionnement de l'Organisation des Nations
Unies. Admettre le contraire serait aboutir ~ une
situation fondée sur des fiction&, et les décisions de
l'Organisation deviendraient de simples desiderata
qui n'auraient aucune chance d'être réalisés.

4

30, Il n'y a aucune raison de contester que nous
nous trouvons devant une situation tout ~ fait anormale
et illégale, ·La Chine, Membre fondateur de l'ONU,
membre permanent du Conseil de sécurité, ainsi qu'il
est proclamé ~ l'Article 23 de la Charte, se voit privée
en fait de la prérogative élémentaire de tout Etat
Membre, celle d'être représentée dans l'Organisation
par ses délégués. De ce fait, sont gravement enfreintes
les règles de base unanimement reconnues du droit
international et la norme élémentaire de fonctionne
ment instituée et appliquée par l'Organisation. Selon
cette norme, il Y a une correspondance obligatoire
entre les représentants et les représentés en ce sens
que chaque Etat Membre doit avoir assurée sa place
~ l'ONU et que ceux qui l'occupent doivent avoir reçu
pleins pouvoirs ~ cet effet de la part du gouvernement
de l'Etat en cause. C'est la norme qui a été ~ la base
de la représentation de tous les Etats Membres depuis
20 ans que l'Organisation des Nations Unies existe.
On l'a constamm~nt appliquée ~ chaque cas de change
ment de régime et de gouvernement qui a eu lieu
pendant cette période.

·31. Ce n'est que dans le cas de la Chine que l'on
méconnai't ce principe. Ceux qui siègent en tant que
représentants de ce pays présentent des pleins pou
voirs qui n'émanent pas de l'unique Gouvernement
légal dé la Chine. En effet, ils ne rèprêsentent per
sonne. Par conséquent, les émissaires de Tchang
Kal:"chek n'ont aucune qualité légale pour occuper le
siège réservé ~ la Chine et n'ont rien ~ voir dans
l'Organisation. Ne sont en droit d'occuper ce siège,
de parler et d'agir au nom de la Chine que les repré
sentants de la République populaire de Chine. Le seul
problème ~ résoudre ici est celui d'appliquer ~ ce cas
aussi la norme fondamentale en matière de repré
sentation, afin, ce faisant, de rétablir la légalité.

32. Conformément ~ un principe unanimement re
connu du droit international, l'Etat est reprêsenté .
par le gouvernement exerçant une autorité effective
et stable sur le territoire du pays, par le gouv~r

nement qui détient en fait le pouvoir. La perte de ces
attributs entrafue inévitablement la cessation de la
capacité de représenter l'Etat dans ses'relations inter
nationales. L'importance 'du p~incipe mentionné ap
parait plus clairement encore ~ la lumière de la Charte
des Nations Unies.

41. Répondre ~ la question de la représentation de la
Chine en invoquant "le problème des deux Chines" 
soulevé aujourd'hui d"Jne manière paradoxale par
le pays qui, il y a 100 ans, a su précisément résoudre
par lui-même le problème des "deux Etats-Uni'3
d'Amérique" - c'est ajouter ~ l'illégalité existanf.e
une injustice encore plus grave.

34. Selon notre délégation, le droit d'être présent
dans oette salle n'est pas un droit conféré de l'extê- 42. L'occupation militaire de Taiwan par les Etats-
rieur, moins encore une prime de conduite accordée Unis, ainsi que l'encerclement du territoire asiatiCLUe
en partant de critères subjectifs ou une récompense par des bases militaires et des forces armées, n'est
pour une attitude qui serait au gré d'aucuns. q~'un symptôme de la même politique qui introduit

la primauté de la force dans les' relations ir.ter-
35. Il suffit d'abandonner toute approche subjective nationales et qui trouve son expression dantl les
pour qu'appa;rais.se dans toute sa simplicité .)e vrai actions agressives des Etats-Unis au Viet-Nam. On
pr,oblème. qui se pose, celui de 1& représentation d'un a peine ~ concevoir comment, au vu de tant d'a',ltécê-

. Etat Membre de l'ONU. Cet Etat èst la République dents semblables, d'aucuns peuventformulor des
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accusations" à -l'égard d'un Etat qui ne possède ni
troupes ni bases militaires en dehors de son terri
toire.

43. 'L'his/torique des discussions qui ont eu lieu dans
le cadre Ije l'Assemblée gén6rale sur le problème de
la reprêsentation de la Chine démontre le caractè:re
artificif)l des objections soulevées, ap.:. ";;enant à
l'espè()e des expédients auxquels on recourt à défaut
d'arg".tments.

44. Au cours de la premièr~ année des discussions
po:.1:ant sur ce problème, on a institué un comité
sllécial qui ne s'est réuni que pour certifier sa propre
impuissance. Pendant 10 ans, l'Assemblêe générale
n'a pas eu la possibilité de discuter cette question à
cause de la technique du "moratoire"~qui consistait
à en .ajourner chaque année la discussion. Il y a neuf
ans, la solution du moratoire a cessé de r('unir la
majorité des deux tiers. Il y a 'quatre ans, au moment
oil cette solution était sur le point de ne pas obtelür
même une majorité simple, le problème a été inscrit
à l'or,dre du:iour, ia tactique des opposants étant alors
de rejete! les projets de résolution qui demandaient
le rétablissement immédiat des droits de la Répu
blique populaire de Chinefl,ONU. A mesure que dimi
nu,ait le nombre des voix, on s'est mis à creuser de
nouvelles tranchées de,:rière la redoute perdue. En
1961, lorsqu'on commençait à entrevoir clairemeüt
la perspective que la majorité passât à l'adoption
de la solution juste, on a eu recours à la demande
d'une majorité des deux tiers.

45. Ce bref exposé indique d'une manière suggestive
l'acheminement inéluctable vers l'unique solution
possible; il illustre aussi le caractère de plus en pius
artificieux des ra.isons invoquées par ceux qui s'y
opposent.

46. Il n'est guère étonnant qu'a~.jourd'hui, face à la
poussée d'opinion qui se manifeste dans le cadre de
l'Assemblée gên~rp.le, on ait eu recours aux attaques
tendancieuses et aux calomnies et que l'on ait essayé
de transp01~ter le problème dans un domaine qui ne se
rattache nullement à la question discutée et qui ne
relève 'Pas de la compétence des Nations Unies.

47. Quant à la question de, procédure invoquée à
propos de la modalité d'adoption d'une solution, nous
nous associons aux délégations qui se prononcent en
faveur de l'application de la règle de la maj,orité
simple. Nous nous conformons ainsi à l'esprit et à la
lèttre du paragraphe ,3 de l'Article 18 de la Charte,
qui établit la règle générale de la majorité simple
pour le vote à l'Assemblée générale. Les exceptiOns
à cette règle - et en tant qu'exceptions elles sont
d'interprétatio:l stricte - sont énumérées' au para
graphe 2 du même article. Il suffit de lire ce texte
pour voir clairement que le problème de la repré
sentation d'un Etat ne figure pas au nombre des
exceptions, et que par conséquent on doit appliquer
dans ce cas la règle générale.

48. Prétendre qu'il faut résoudre cette question à la
majqritê des deux tiers, alors que la situation aêtê
cr~ée et maintenue à la suite d'une décision adoptée
à la majorité simple~ revient t. souteni:r que, pour
violer la Charte de l'ONU, il suffit d'une maj'o:t'itê
simp~e,. tandis que, pour rentrer dans la légalité, il
faut obtenir une majorité des deux tiers.

49. Les conlJéquences du maintien ,de la République
populaire d -.: Chine en dehors de sa place légitime à
l'Organisation des Nations Unies et du cadre des insti
tutions qt,li s'y rattachent sont nombreuses; 'elles
portent préjudice aux intêrêtsde la communauté inter
nationale, l~sent le p:r.estige de l'Organisation et li,
mitent sa capacité d'agir en vue de résoudre les
grands problèmes de l'humanité.

50. Une des principales préoccupations de l'Orga
nisation, celle de promouvoir le droit et la légalité
internationales,- ne peut qu'être gravement entravée

·par le fait que l'image même de l'ONU présente, du
point de vue du droit, une difformité~ Une organi
sation inte:rnationale érig~e sur le principe de l'éga
lité souveraine des Etats pourrait-elle, promouvoir
le respect de ce principe alors qu'elle applique un
régime discriminatoire à l'un de ses Etats Membres?

51. Tous les buts de l'Organisation sont d'envergure
mondiale, et l'emblème qui surplombe c,ette tribune
exprime la vocation de l'universalité. Comment pour
rons-nous réaliser ces objectifs lorsqu'on empêche
un quart de l 'humanité de participer. aux efforts
déployés?

52. Chaque pas réaliste et ètIicace dans le domaine
du dêsarmement général exige qu'il soit tenu compte
de l'existence et du point de vue de la République
populaire de Chine. Quelle validité auraient des solu
tions qui ne seraient paIS endossées par cet Etat,
l'une des cinq puissances nucléaires du monde?

53. Quant aux problèmes se rapportant à la sécurité
internationale, oil1'Organisation doit jouer le rôle qui
lui a été assigné par la Charte, la place d'une grande
puissance mondiale, la grande puissance asiatique
dans la constellation des membres permanents du
Conseil de sécurité, re~te inoccupée depuis 16 ans.
Une organisation, mondiale sans la Chine est une
contradiction- in adjecto.

54. L'absence de la Chine évoque inévitablement la
vision d'une organisation internationale non seulement
partielle, mais partiale. A cet égard, les auteurS
qui rêvaient il y a longtemps d'une organisation
mondiale étaient plus avancés que ne le sont aujour
d'hui ceux qui entravent le rétablissement des droits
de la Chine à l'ONU. Parmi les livres feuilletés à
l'occasion de la célébration des '20 années qui se
sont écoulées depuis la création de l'Organisation
figure le livre d'Emeric Crucé'Y, qui. en dépit des
limites imposées par l'horizon d'une Europe sortant
à peine du Moyen Age, ,prévoyait expressémept,dans
le projet d'une organisation internationale, la parti
cipation de la Chine; et c'était en 1622.

55. Dans un monde oà le' développement économique
, et social à un rythme accéléré constitue le problème

'central pour les trois quarts de l'humanité, la paJ'ti
cipation de la République populaire de Chine aux débats
portant sur les problèmes économiques, commerciaux,
sociaux et culturels serait du plus haut intérê~, vu
que la République populaire de Chine estle si~ge' d i ulle
intense et fructueuse activitê dans tous oes domaines.

1

5ô. L'expérienoe atteste que la RêpubliquEI populaire
de Chine est' prête à apporter sa contrit)Ution b. la
f!olution des grands problèmes du monde ~'ontempo-

Y, Le nouveau Cynée. publié en 1623.
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62. Lorsque les chefs d'Etat ou de gouvernementdf~s

pays non alignés prirent cette décision, ils étaient à
n i en point douter parfaitement conscients des consé
quences multiples qu'elle enchaîb~it pour l'Organi
sation des Nations Unies ainsi que des répercussions
de cette décision et de son influence juridique, poli
tique et pratique sur l'évolution des divers courants
qui se manifestent sur le plan international. Il ne faut
pas prendre cette décision à la légère, parce qu'elle
a été adoptée après un examen approfondi des cir
constances variées qui ont rendu nécessaire l'affir
mation d'un principe d'une telle importance à un
niveau aussi élevé.

. 63. Les chefs d'Etat ou de gouvernement avaient
à l'esprit les difficult~s qui sont normalement soule
vées ici, pour des raisons évidentes, contre le réta
blissement des d.roits légitimes du Gouvernement de
la République populair0 de Chine à occuper le siège
qui lui a été attribué par la Charte.

64. A propos de l'admission des représentants légi
times de la Chine à cette assemblée mondiale, aucun
argument, qu'il soit fondé sur la Charte ou sur la
pratique des Nations Unies ou même sur le droit
international, ne saurait étayer la prétention d'après
laquelle, lorsqu'il ya changement de régime dans un
Etat donné et que le nouveau régime assume et main
tien.t son autorité pleine et entière sur le territoire
de cet Etat, les représentants dudit régime pourraient
se voir refuser l'admission dans la communauté inter
nationale soit à l'intérieur, soit à l'extérieur de 1'01'
.ganisation des Nations Unies. Ainsi que je l'ai dit,
rien dans la Charte ne nous autorise à fermer les
portes de notre Organisation aux représentants - d'une
légitimité certai, 9 - d'un Etat souverain et indépen
dant par le,seul motif que l'un de ses Membres s'op
pose avec obstination à l'entrée de l'Etat en question.

65. Il n'y a rien dans la Charte ni dans le règlement
inMrieur qui autorise notre Organisation mondiale à
poursuivre sa route dans une direction qui, si elle y
persistait, ne saurait mener à la solution de ces pro
blèmes mêmes avec lesquels les Nations Unies sont
aux prises et qu'elles s'efforcent de résoudre. Mais
aucune solution n'est possible du fait même de l'ab
senCl9 du Gouvernement qui représente plus de 650 mil
lions d'individus. Il n'y a rien dans la Charte ni dans
aUCU.l:le th~se politique qui puisse justifier cette situa
tion a.normale.

66. En ce qui concerne la République arabe unie,
nous avons exposé abondamment, depuis mai 1956, que
la question soumise à l'examen de l'Assemblée
générale n'était pas celle de l'admission d'un nou
ves,u Membre, mais seulement un problème de véri
ficr.tion de pouvoirs. La solidité de cette position
constante a été amplement démontrée au cours àl.:ls
années- e~ aucun argument contre le rétablissement
des droits' légitimes du Gouvernement de la République
populaire de Chine ne peut, en toute bonne foi, se
fonder sur quelque base que ce soit.

67. Le fait même que ce point soit examiné directe
ment à l'Assemblée générale prouve sans aucun doute
possible que l'Assemblée n'est pas saisie de l'ad
mission d'un nouveau Membre car, .3 'il en était ainsi,
la discussion aurait dO., en conformité de l'Article 4
de la Charte, s~ouvrir au Conseil de sécurité.
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rain, et qu'elle a donné SOll appui afin que de tels
problèmeB\ soient résolus <le manière régulière.
Peut-on oublier que c'est justement avec la parti
cipation de la République populo;C.ire de Chine qu'on a
pu arriver, en 1954, à conclure les Accords de Genève
concernant l'Indochine? Il est chür aujourd'hui que,
pour mettre fin à la situation, gross~ de dangers pour
la paix du mOlude,. créée au Viet-Nam par les Etats
Unis, il est nl~cessaire de revenir aux Accords de
Genève.

57. On connaît les propositions faites par le Gouver
nement de la République populaire de Chine ~ur le pro
blème du désarmement. Je me rapporte à l'initiative
qu'elle a prise pour la convocation d'une (lonférence
mondiale - au sommet o~ seraient discutê s le pro
blème de l'interdiction générale des armes r.ucléaires
et celui de leur destrur..:tion totale, avec l'objectif, au
cours de la première étape, d'aboutir à un accord
portant illterdiction de l'emploi des armes nucl0aires.

58. Le Gouvernement de la République populalre de
Chine a solennellement déclaré que jamais e~ en
aucune situation la Chine ne sera la premièrl~ à
employer l'arme nucléaire. Les exigences des rel~

tions internationales imposent de rétablir d'urgenct:
les droits de la République populaire de Chine à
l'Organisation des N,u.tions Unies afin que celle-ci
puisse atteindre son objectif statutaire d'être un
centre o~ s'harmonisent les actions entreprises par
les Etats dans la réalisation de leurs fins communes~

La participation du grand peuple chinois à l'activité
déployée par les Nations Unies aura pour résultat de
renforcer l'Organisation et d'accroître son rôle de
gardien de la paix et de la coopération internationales.

59. La délégation roumaine estime que l'Assemblée
gêr~érale doit mettre un terme à un état de choses qui
n'est pas de nature à accroître son prestige' et son
potentiel d'action. Il est grand temps qu'une manière
de penser réaliste triomphe de l'obstination dont font
preuve ceux qui voudraient arrêter l'évolution. du
monde, ceux qui voudraient voir le monde tel qu'il a
été et non tel qu'il est devenu. Tourner le dos à la
réalité, c'est tomber dans l'er:reur que dénonçait un
penseur de jadis lorsqu'il disait que 'la plus grande
déviation de l'esprit, c'est de croire les choses parce
qu'on veutqu 'elles soient".

50. Pour la délégation roumaine, ce sera un vote
de confiance en l'Organisation, en son avenir, en sa
capacité d'agir face aux grands problèmes inter
nationaux en s'appuyant sur les fondements universels
et objectifs des principes de la Charte.

61. M. EL-KONY (République arabe unie) [traduit
de l'anglais]: Le 10 octobre 1964, les Chefs d'Etat ou
de Gouvernement des pays non alignés réunis au
Caire adopt~rent à l'unanimité la décision suivante:

"Rappelant la recommandation de la Conférence
de Belgrade, la Conférence prie l'Assemblée géné
rale des Nations Unies de rétablir à sa prochaine
session la République populaire de Chine dans ses
droits et de reconnartre les représentants de son
Gouvernement comme les seuls représentants légi
times de la Chine aux Nations Unies"Y.

~,-------
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80. J'aimerais maintenant faire une brève allusion
aux relations historiques entre les peuples de Chine
et de Thallande. Nos ancêtrel~ Thal' sont venus de ce
qui est aujourd'hui la partie mérUlionale de la Chine.
Nos aieux, pendant une certaine période, vécurent
là côte à côte ave{) les CMnois, et, bien entendu, iis
pl-'irent bien des traits ûe leur ancienne civilisation
et de leur anCiennj3 culture. Toutefois, avecunevolont~
arrêtée de vivre libre,. le peuple Thar commença Son
mouvement vers le Sud et les bassins des fleuves de
la péninsule indochinoilSe, .et, au cours du treizi~me

l'essentiel du problème pal' .d~,s mê:mœuvresdeprocé
dure. La question d~ procéduJ.'~, dans notre débat
a,ctuel, est à notre avis la moins ~mportante.L'impor
tance de la décision réside dans ses graves consé
quences pour la paix du monde et les relations int~r"'"

nationales, une situation aussi anormale ~t'isquantde
causer bien des dommages matériels et bien des
pertes de vies humaines.

76. C'est pourquoi, si nous aspirons vraiment à la
paix et à une solution pacifique dê'~es problèmes, il
n'y a pas d'autre voie que de s'attat'her l\ redresser
la situation présente en admettant les repré~entants

de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies.

77. Pour les motifs que je viens d'exposer, la délé
gation de la République arabe unie appuiera tout projet
de résolution qui pourra être soumis à notre corps
en vue .de rétaplir la République· popUlaire de Chine
dans ses droits légitimes aux Nations Unies et à ses
organes subsidiaires.

78. M. NIMMANHEMINDA (Thaïlande) [traduit de
l'anglais]: Avant tout, M. le Président, j'aimerais
vous exprimer, au nom de ma dêlégation, la joie et la
satisfaction que, du fond du cœur, nous ressentons
à vous revoir parmi nous présider à cette délibération
très importante de notre Organisation. J'aimerai
ajouter que ma délégation souhaiterait vous voir bien
tôt complètement débarrassé de vos béquilles et de
nouveau robuste et vaillant. .

79. L'Assemblée générale a de nouveau mission
d'examiner'::un point de son Qrd:r.e du jour qui nécessite
l'examen le plus attentif et le plus complet du pro
blèm~' sous tous ses aspects. Nous discutOllS aujour
d'hui d'un problème dont la solution aura des consé
quences d'un.e vaste portée. Nous traitons d'une
question qui intéresse d'une manière vitale8 non
seulement l'a.tTenir et ~'efficacité de l'OJ'ganisation
des Nations Unie.s~ mais aussi l'existence- pacifique
de toutes les nations du monde. Dans la situation
actuElIle du rp.onde, caractérisée par, des scènes de
violenç~, de discorde et de ponflit, la question dont
nous avons l\ connartre' est celle des ~eilleuresmé
thodes à appliquer pour maintenir la paix et la sêcu
rité internationales. C'est là, l\ la vérité, l'un des
objectifs essentiels des Nations Unies, et c'est une
question de grande importance pour tous les Etats
Membres. Il s'agit là d'un fait pleinement reconnu
par les représ~ntants des pays ~i ont· demandé
l'inscription de ce point à l'ordre du jour: ils pré
cisent nettement, dans le prE\mier paragraphe de leur
mémorandum explicatif, que la question eiJSt "d'une
importance capitale pour l'avenir de l'Organisation"
[A/5971/Add.2, par. 1]. .
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68. Ce fait même, que nul ne peut nier ou ignorer,
fortifie notre conviction qu'il s'agit là d'un problème
qui ne nécessite pas que l'on s'y attarde. C'est à la
Commission de vérification des pouvoirs qu'il in
combe de discuter de c~ poilit, et, s'il était traité de
cette manière, l'Assemblée pourrait se prononcer
sur la vaiïdité ou la non-validité des pouvoirs de ceux
qui occupent ·actuellement le siège de la Chine.

69. Telle est la véritable question qui se pose à
l'Assemblée, et nous croyons fermement que l'As
semblée, à propos du point en discussion, n'est pas
appelée à se prononcer sur la bonne ou sur la mau
vaise conduite, sur la qualité des motifs. - bons ou
mauvais - des représentants d'un Etat Membre.

70. La Chine est un Etat Membre fondateur; la Chine
continentale est la Chine réelle, la Chine de fait, et
l'on ne saurait soutenir en toute bonne foi que les
représentants dl 650 millions d'indi"vidus ne peuvent
pas être admis parmi nous simplement parce que
c'est un autre homme qui a signé la Charte il y a
vingt ans.

71. A l'argument fallacieux de ceux qui prétendent
qu'en admettant les rep:r.6~entants de la République
populaire de Chine au sein de notre Organisationnous
provoquerions la discorde plutôt que la concorde,
la quasi-unanimité des orateurs qui m'ont précédé
ont rêpondu.

72. Il semble très étrange à la vérité que, quelques
représentants soutiennent qu.'il n'est pas possible de
siéger avec les représentants de la RépubliqÙè popu
laire de Chine à New York sous le parapluie des
Nations Unies mS.is jugent possible de siéger et de
négocier avec les mêmes gens à huis clos en d'autres
lieux. En outre, il est insoutenable de voir des Etats
Membres se livrer avec la Chine à des transactions
commerciales qui mettent en jeu des sommes d'argent
colossales et réaliser des bénéfices mutuels par ce
procédé, alors qu'ici dans notre Organisation mon
diale on voit les mêmes gens, représentant les mêmes
gouverrements, voter contre le rétablissement du droit
légitime de la République populaire de Chine à- occu
per le ~iè6e qui lui revient à l'Organisation des
Nationls Unies.

73. Je m'abstiendrai d'énumérer toutes les questions
importantes de caractère international ou régional
dont la solution dépendra en fin de compte de la déci
sion positive et courageuse de la présente Assemblée
d'admettre les représentants de la République popu
laire de Chine aux Nations Unies. L~ falt même que le
nombre des voix favorables à cette décision est en
augmentation démontre le caractère 9.ctuel de la ques
tion et prouve que les Etats mesurent de mieux en
mieux les conséquences lointaines de la fermeture des
portes de notre Organisation aux représentants .légi.
times de la Chine.

74. Ainsi il s'agit là d'une question très importante
personne ne peut le nier - mais son importance n'a
P&S sa source dans l'allégation qu'elle requiert une
majorité des deux tiers. SOfl importance vien~ de
.l'ampleur du problème lui-même et des répercussions
politiques que sa solution aura sur l'avenir.

75.( Il est de l'intérêt futur de notre Organisation de
comprendre ces faits et de ne pas essayer de masquer
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84. Tournons maintenant notre attention ve.r~ l'atti
tude générale des chefs de la Chine comn niste à
l'égard de certains problèmes internationaux' qui
causent beaucoup d'inquiétude aux EtSl.ts Membres.
Comme nous pouvons nous le rappeler, la Chine
communiste ne s'est pas bornée l refuser son adhé
sion aux principes du Traitê d'interdiction partielle
des expériences, elle a e11 outre accueilli la conclusion
du Traité avec dérision et mépris. Au cours des
quelques semaines passées, les délégations membres
de la Première Commission ont travaillé dur' et
courageusement et sont parvenues à se mettre d'ac
cord sur une série de lignes directrices qui guide
raient les négociations sur un traité destiné ~ em
pêcher la prolifération des armes nucléaires. Sans
un seul vote négatif, la Commission déclara qu'elle
était:

."convaincue que la prolifération des armes
nucléaires mettrait en danger la sécurité de tous
les Etats et rendrait plus difficile la réalisation
du désarmement général et complet sous un con
trôle international efficace" [A/6097, par. 9].

et elle demanda à la Conférence du Comité des dix
huit puissances sur le désarmement d'examiner d'ur
gence la question 'et de négocier un traité en ce sens.
De l'autre côté, nous trouvons une déclaration de
M. Cnen Yi, Vice-Premier Minist.re et Ministre des
affaires étrangères de la Ré,'ublique populaire de
Chine, l Une conférence de presse en date du 29 sep'"
tembl'e 1965, aux termes de laquelle

"la Chine espère que les pays afro-asiatiques
seront en mesure de fabriquer des bombes atomiques
pour leur propre compte et il serait préférable
qu'un -p1~s grand nombre de pays soit en posses,sion
de bombes atomiques".

Nous ne pouvons que conclure que les dirlgeants
chinois de la Chine continentale une fois de plus
refusent de se rallier lI'opinion générale àilS
Membres des Nations Unies et en réalité prêconisent
ouvertement l'idé~ d'une prolifération des armes
nucléaires. Nous doutons véritablement que d'autï'es
délégations puissent interpréter différemment la
déclaration de M. Chen Yi.

ce! que personne ne peut co;.titestèr, bénéficie du
loyalisme et de l'allégeanc.e de plus de 12 millions
d'individus .' qui sc sont constamment élevés contre
l'idée d'être soumis à l'autorité du régime commu
niste du continent. Quel droit avons-nous donc de
prendre des mesures qui abol.&Jiraient en fait à
l'expulsion de la République de Chine de notre Orga
nisation? Sommes-nous prêts, sous le couvert d'une
prétendue légalitê et d'une soi-disant justice, Aaban
donner le sort de 12 millions d'êtres humains, qui
jouissent pleinement de leur liberté et de leur indé
pendance l Taiwan, à un régime de Chine conti
nentale qui a ouvertement et d'une manière provocante
tourné en dérision tous les principes et objectifs
inscrits dans la Charte des Nations Unies? Personne
d'entre nous ici l l'Assemblée générale ne saurait
s'arroger le droit de forcer ce peuple contre sa
propre volonté A vivre sous un gouvernement quel
qu'il soit. Telle est la question que chacun de nous
doit se poser et résoudre, en accord avec sa propre
conscience.

i'.._~.~
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si~cle, le mouvement devint nne'm;':gration de grande
amplitude qui aboutit au regroupement de ces hommes
au sein de la nation Thal: Depuis lors jusqu'à l'époque
contemporaine, le Royaume de Thallande a toujours
saüvegardé son indépendance. Depuis sept siècles
seulement les peuples Thal' bt Chinois sont séparés
physiquement, sans que les liens d'amitié tradition
nelle et d'affinité 'ethnique se soient relâch~s du fait
de l'écoulement du temps.

81. .'Sur la base des relations historiques entre nos
deux' peuples et d'un examen objectif de la question
en discussion, nous autres Thailandais, nouS avons
donc toutes les raisons du monde de désirer la coexis
tence pa~ifique avec nos voisins du nord, qui sont
géographiquement plu.s proches de nous que de la plu
part des .peuples dont les représentants siègent à notre
Assemblée générale. Mais, malheureusement, le ré
gime communiste qui gouverne la Chine continentale
et qui prétend r~présenter les intérêts de plus de
600 millions d'âmes n'a montré aucun désir de vivre
en bonne llarmonie avec nes voisins. Il a, en réalité,
accumulé toute une longue suite de menaces et
d'actes d'agression et de subversion à l'encontre 'àes
territoires voisins aussi bien qu'à l'encontre de ces
territoires au.-clelà des mers qu'il pr~tendnmllr.'spour
la révolution". En fait, il nous apparaît que les Chi
nois communistes semblent avoir oublié le proverbe
de leur propre et ancienne Teligion, aux termes duquel
"à l'intérieur des quatre mers, tous les hommes sont
frères". Les activités agressives et expansionnistes
des Communistes chinois ne sont que trop apparentes
en Corée, au Laos, au Viet-Nam, au Thibet et en
Inde. Leur obsession de la violence et de la guerre
est regrettable et leur penchant à user de la force
est profondément déplorable.

82. A cet égard, ils ont même eu l'audace et, j'ose
dire, la témérité de mettre sur pied et de soutenir
ouvertement le groupe absurde qui s'intitule Front
patriotique national de Thaïlande, avec l'objectif dé
.claré ùe "libérer" le peuple thal'. De fait, l'un' de leurs
dirigeants - Chen Yi, pour être précis - passe pour
avoir dit il Ya quelques mois qu'une guerre de guérilla
serait déclenchée en Thailande avant la fin de l'année.
Nous autres Thal1andais, qui sommes fiers de notre
héritage de liberté, nous n'avons aucun désir - ni, à
vrai dire,' aucun besoin - d'être "libérés". Cette
déclaration d'intention faite ouvertement par le chef
Communiste chinois est une preuve tangible de ce
désir qu'ont les Chinois de dominer notre partie'du
monde~ Cette position politique peut ausei éclairer
la lanterne de certains de nos amis qui pensent qu'en
raison de la distan~ géographique, ils peuvent être l
l'abri de ces activités insidieuses sur leurs propres
territoires.

83. Cette politique et ces acte8 agrf~ssifsne sauraient
être reprochés au Gouver11ement de la République dE\
Chine. Bien des représentants qui m'ont préc.édê
au cours du présent débat ont rappelé - et c'est
important - que la République de Chine est un
Membre fondateur des Nations Unies et que sen
Gouvernement s'est acquitté fidèlement de ses obli
gations et de ses responsabilités telles qu'elles sont
inscrites dans la Charte. En outre, Ge gouvernement
exerce une aütorité effectivp. sur plus de 14 000 milles
carrés - Soit plus de 35 000 kilomètres carrés - et,
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85. Les dêclarations chauvines des chefs commu
nistes chinois' fournissent des preuves aboridantes de
leur volonté de ne pas "remplir avec bonne foi les
obligations" qu'impose la Charte. Ils ne compte11tpas

"s'abstenir dans leurs relations internationales de
faire appel à la menace ou à l'emploi de la force
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance poli';
tique d'un état quelconquen,.

En outre, comment pouvons-nous être sQrs qu'ils
soient prêts à

"donner aux Nations Unies toute l'assistance possible
dans une action quelconque qu'elles entreprendraient
en conformité de la: Charte"?

86. Les insultes et les grossièretés qu'ils ont cru
'bon de déverser sur les Nations Unies et leur
Secr~taire général ne peuvent trouver aucun parallèle

1

dans l'histoire de l'Organisation mondiale. Pour-
rions-nous sérieusement être prêts h. répondre favo
rE\blement à ces actes hostiles et à contribuer à
stimuler leur appétit de puissance? Les conditions
qu'ils ont posées à leur entrée dans l'Organisation
des Nations Unies sont - c'est le ,moins qu'on en
puisse df,.re - déraisonnabl~s, inhabituelles et '.injus
tifiées. Aucun pays, grand ou petit, n'a le droit.
d'impoGer aux Nations Unies ou ~, leuts Membres -

, et nous ne devons pas nous permettre, que ce soit
'explicitement ou implicitement, d'appuyer des me
, sures dont l'effet sera de nuire à un Etat Memore

qui s'est toujours montré capable et désireux de
remplir les obligations que lui impose la Chart~

et en même temps de favoriser un régime qui a
tourné en dérision les Nations Unies et leurs prin
cipes.

87. De nombreuses délégations pré~entes ici à cette
Assemblée qui souhaitent la présence de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies ont avancé plusieurs arGUments à l'appUi de
leur prisE' de position. Certains disent qu'il faut
appliquer le principe de l'universalité. Ces délé
gations négligent peut-être ou ont décidé de négliger
le fait que ce principe d'universalité jouerait aux
dépens d'un gouvernement membre qui siège présen
tement avec nous. D'autres soutiennent que l'on ne
saurait ignorer ni négliger l'existence d'un gouver
nement qui a autorité sur 600 millions d'individus•.
Ma délégation se. permet de rappeler à l'Assemblée
que nous autres Thallandais nous avons aussi claire
ment conscience de l'existence de ce régime enChine
continentale. En réalité, nous en avons une conscience
encore plus aigu~ que la plupart des peuples repré
sentés ici. Nous ne pouvons pas à la vérité nous per
mettre d'ignorer l'existence de ce régime ni la
politique agressive et expansionniste qu'il a poursui
vie avec vigueur et avec une détermination impla
cable. n est au contraire de notre devoir de surveiller
de près. ses moU'·vements et ses activités dans notre
pays, faute de quoi notre existence et notre liberté
mêmes risqu~raient de disparartre.

88. Nous avons aussi entendu dire, au cours du
présent débat, qu'il ne peut y avoir Je' dt.scussion
sérieuse aussi bien de la paix au Viet-Nam que (J.

contrôle des armeme~ts sans la présence de la Chine
communiste ft. la table de conférence. La délégation
Thal' ne s'inscrit pas en faux contra cette thèse.

Mais voici une au~re question que nous "aimerions
poser: qui l'empêche de 13'a.sseoir h. la table -de
conférence? En ce qui concerne la question du Viet
Nam, les chefs communistes chinois ont à rnairttes
reprises repoussé avec dédain tous les efforts que"
les pays épris de paix aussi bien que lé Secrétaire
général des Nations Unies déploient pour aboutir à
une solution pacifique du problème du Viet-Nam•
Par leurs paroles et par leurs actes ils n'ont cessé
sur 'ce sujet d'affirmer l'intransigeance de leur
position et de leur attitude. Leur o\)jectif final au
Sud Viet-Nam est clair et sans équivoque. Ils veulent
imposer un régime de leur choix au peuple du Sud
Viet-Nam. Jusqu'à présent, ils n',ont manifesté ni le
désir ni la 'volonté d'accepter quoi que ce soit d'autre
que la domination complète sur tout le Viet-Nam.
Ils savent que, s'ils consentaient à répondre positi
'Tement à la proposition de négociations sans con
Litions, il n'y a~rait pas d'obstacles à un règlement
pacifique du problème. Ce qui manque, ce n'est pas
l'assemblée o~--discuter la paix, c'est le désir de
paix.

89. En (;e (fJ.i concerne Pu.tilité de la participation
des communistes chinois aux conversations, sur le
désarmement, 'ils ont fait preuvè dVun mépris total
pour l '~:>pinion publlque mondiale en poursuivant les
explosions de leurs propres engins atomiques. Pour
tant nous ne désespérons pas, et, lorsque la Première
Commission sera saisie de la qll\estion de l'o~ganj.
sation d'une conférence moncli.ale du désarmement la
semaine prochaine, ma délégation .ne fera aucune ob
jection à ce que la Chine communiste participe à la
conférence mondiale. Nous serons alors 'ft.. même de
voir si elle est disposée' à renoncer à ceux de ses
objectifs nationaux qui sont incompatibles avec la
pensée profonde et générale de la majorité écrasante
des nations Membres sur l'importante question du
désarmement général et complet.

90. L'Organisation des Nations Unies n'est pas une
maison de redressement. Elle n'est pas non plus un
laboratoire o~: des savants de la politique se livrent
à des expériences. Nous ne pouvons pas risquer
une explosion, qui aurait de gra\1es corisé~1encespour
la paix et la sécurité du monde entier. Le comporte
ment général de la Chine communiste et son atUtude
à l'égard des problèmes internationaux sont en eux
mêmes des obstacles naturels h. son admission dans
une communauté de nations pa~üiques~C'est aux chefs
de la Chine communiste de prouver' le contraire en
revisa.nt leurs objectifs et leurs pratiques. Si \lne
telle preuve ne lui est, pas fournie en même temps
qu'une formule acceptable concernant les dro:tts
légitimes de la République de Chine aux Nations Unie'.s,
ma délégation n'a d'autre choix que d'affirmer s()n
opposition ft. la tentative d'introduire la Chine commu
niste dans' notre sein.

91. M. LEWANDOWSKI (Pologne) [traduit de l'an
glais]: Lundi dernier, l'Assemblée gênéraie a com
mencé à discuter de la question du rétablissement
des droits légitiD:les de la République populaire de
Chine h. l'Organisation des Nations Uniesi. Depuis
quinze' ans~ ce problème figure, ft. l'ordre du jour de
nos sessions; depuis ~.!i.nzeans,l'Assemblêegênéralp

n'a pas tiré les conclusions êvldentes 'qu~ lui impose;
l'existence de la Rêpubliqlle populaire de Chine•

.'~'
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92. Je soutiens qu'il .n'y a pas une seule délégation
dan~, cette salle, y compris la délégation des Etats
Un}./, qui puisse avoir le moindre doute sur le point
dr 'savoir quel est le représentant réel et véritable
du peuple chinois. Èt pourtant. année après année,
des arguments artificiels et fallacieux ont été avan
cés - arguments qui cOnl~titue:nt une offense l la
dignité et l la sagesse de notre Assemblée - contre
ce qui est 10.. conclusion éVidente et la seule pos
sible~

93. Tout au long des quinze dernières 'années, nous
sommes allés de crise en crise. Et1Core présente l
nos esprits est l'impasse oil s'est trouvé3 l'an
dernier l'œuvre de l'Assemblée générale et qui a
presque complètement paralysé les activités des
Nations Unies. Ceux qui ont provoqué cette crise,
dont notre Organisation essaie encore lentement de
se remettre, entretiennent aujourd'hui une source
persistante d'une crise plus profonde. dont les dange
reUi\ses répercussions peuvent être encore plus amples,
enl ~nsistant sans le moindre sens des réalités pour
qu€ les portes des Nations Unies soient fermées l la
Chine populaire.

94. Soyons francs. Ces dern~ères années, chaque
délégation, lorsqu'elle disC"l1te ou décide de questions
importantes. a dtl tenir compte de l'existence et du
comportement de la République populaire de. Chine,
même si les représentants de ce Gouvernement étaient
absents de nos cQnseils. Nous savons que, tant que
durera cette absence, nos débats seront incomplets,
nos décisions ne serront pas pleinement représenta
tives et les travaux que nous consacrons à la sécurité
et au désarmement mondiaux seront vains dans une
large mesure. L'absence de la Chine constitue aujour
d'hui la faiblesse manifeste ds notre Organisation.
Car, en ces jours troublés, oà bien des problèmes
demeurent sans solution, l'Organisation des Nations
Unies doit plus que jamais refléter le monde tel qu'il
est véritablement.. n ne sert de rien d'alléguer, sui
vant les termes di\m éminent juriste américain,
J obn Bassett Moore, ,'tque des événements qui sont
arrivés ne se sont pas en réalité passés".
95.. ·Là révolution chinoise a mis un terme lIa divi
sion féodale du pays et à sa dêpêndance semi
coloniale vis-à-vis des puissances impérialistes•

.Elle a éliminé le retard sêculaire qu'imposaient au
grand peuple chinois ses propres martres féodaux
et les interventionnistes étrangers. Pour la première
fois dans les temps modernes, la Chine a pu prendre
la place qui lui revenait parmi ces nations dont la
culture et la civilisation ont été si remarquablement
enrichies pendant des millénaires par le peuple
chinois.

96. La République populaire de Chine s'est embart),Uée
sur la voie mol développement social et économique
le plus dynamique et le plus impressionnant. En
peu de temps, elle a acquis la technologie moderne.
Elle est devenue une puissance atomique. Aucune
question internationale importante, spécialement en
Asie, ne peut être pleinement et heureusement r~

solue sans là Chine populaire. Nombreux sont ceux
qui 11'Organisation des NationsUnies et dans d'autres
assemblées internatk:nales l'ont reconnu.

97. Les prlncipes de la justice et du droit inter
national, les dispositions de. la Charte des Nations

Unies et la nécessité urgente d'une solution des
conflits actuels dans l'intérêt de la paix imposent que
les représentants de la République populaire de
Chine occupent la place qui leur revient l l'Orga
nisation des Nations Unies et dans ses organes. Avec
chaque année qui s'est écoulée, les débats ont prouvé
qu'on ne peut valablement invoqueI' aucun argUment
juridique, logique ou politique pour barrer la route
l la représentation légitime de la Chine.

98. Dans ce monde changeant, qui est le nôtre, la
transformation des systèmes politiques ou des formes
de gouvernement est un phénomène tout l fait fréquent.
Personne ne soutiendrait, cependant, que de tels
changements puissent modifier le statut d'un Etat en
tant que sujet de droit international. Le seul critère
qui s'applique valablement à la re,présentation d'un ..
Etat dans une organisation internationale dont cet
Etat est membre, c'est la production de lettres de
créance émanant de son Gouvernement. En réalité,
une étude att.entive du sujet fera ressorttr que plus
de 150 cas de changements révolutionnaires de
gouvernement quelle qu'en soit la nature sont sur
venus au sein d'Etats Membres des Nations Unies au
cours des vingt dernières années. Dans chaque cas,
les représentants des nouveaux gouvernements n'ont
pas manqué d'occuper le siège qui appartenait lIeur
pays aux Nations Unies. Dans chaque cas, il s'est
agi d'une question de procédure, tranchée par une
résolution de procédure et adoptée l la majorité
simple. A-t-on jamais invoqué dans ces cas la con
dition préalable de la reconnaissance de ce pays?
Nous savons que non. Nous connaissons aux Nations
Unies nombre de Membres. qui n'ont pas de relations
diplomatiques les QUS avec les autres et ne se recon
naissent pas les uns les autres.

~

99. Bien plus, il est arrivé souvent - je devrais
dire trop souvent - que des Membres, dans l'histoire
de notre Organisation, se soieut trouvés en conflit
armé les uns avec les autres. Et pourtant, cela ne
les a pas empêchés' d'être représentés dans notre
organisme mondial. Bien au contraire, leur parti
cipation et leur présence ont permis de transporter
leurs conflits des champs de bataille à la table de
conférence.

100. Si pénible et si humiliant Oj,ue cela soit pour
notre Organisatior~, une pratique différente, une pra
tique sans précédent a été appliquée dans le cas de la
représentation de la Chine populaire. Est-il donc
surprenant que de longues années de discrimination
aient pu miner la confiance dans les Nations Unies
chez ceux qui ont été l'objet de cette discrimination?

101. Depuis quinze ans, les Etats-UniS empêchent
l'Organisation des Nations Unies de devenir ce pour
quoi elle a été fondée: une Organisation véritablement
Universelle. Seule, leur tactique a variê: tantôt, on tl.::
eU recours l des motions de procédure pour e~pêcher
que la question essentielle soit résolue, tantet on a
exer<cé des pressions brutales. Mais, tonjours, il y
avait la détermination obstinée d'interdire ~ la Chine
l'accès, aux Nations Unies, quel que ftlt le prix que
dussent payer notre Organisation et le monde lui
même. Car la vérité est que l'OPPOSition des Etats·
Unis l la représentation par la Républictue populaire
de Chflle a 110ur unique motif l 'hostilttê envers le
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105. La présence de la Chine populaire ouvrira aussi
des perspectives nouvelles aux actiVItés sociales et '
économiques des Nations Unies et de leurs ipstitutionr
spécialisées. Elle créera les cor1ditions voulues pour
l'application véritablement universelle des décisions
ét des résolutions des Nations Unies, des traités
et des conventions conclus sous les auspices de ces
corps èt qui, à. l 'heure actuelle, demeurent lettre
morte pour une partie importante de notre globe.

106. La Pologne élève la voix en faveur du rétablis
sement immédiat des droits légitimes de la République
populaire de Chine à. l'Organisation des Nations
Unies. Que notre Organisation, agissant dans le sens
de ses véritables intérêts, mette fin à. cette situation
anormale qui devient chaque jour plus absurde. Après
quinze ans d'attente, nous devons résoudre ce pro
blème dans l'intérêt des Nations Unies, de la coopé
ration internationale, de la paix.

107. Nous insistons auprès de toutes les autres
délégations polir qu'elles se joignent à. nous dans un
commun effort pour prendre des mesures précises l
cette fin au cours de la présente ~ession de l'As-
semblée g~nêrale. .

108. M. 'TOMER (Syrie) [traduit de l'anglais]: La
'dêlêgation de la République arabe syrienne, en se
joignant à. dix autres délégations pour provoquer une
nouvelle discussion sur la qùestion du rétablissement
des droits légitimes cte la. République populaire de
Chine ll'Organisation des Nations Unies, a cherché ft.
contribUer à. mettre fin à.une situation illégale et anor
male" dont la persistance compromet gravement la
réalisation des objectifs mêmes de la Charte etpara
lyse tous les efforts faits pour établir lapaix et la sé
curité internationales.

109. Voici une grande puissance. la plus importante
du monde par sa superficie et sa population, privée
du si~ge qui lui revient de droit à. l'Organisation des
Nations Unies uniquement parce qu'une autre grande
puissance croit qu'il n'est pas de sC\'n intérêt que les
voix de 650,millions de Chinois se ~.assent entendre
aux Nations Unies. Et pourtant, tenant compte de la .
réalité des forces. la. Charte, d~s·l'origine, a attribué
à. la Chine le statut de grande puissance, proportionné
avec l'importance de son rÔle dans les relations
internationales. Cette position, juridiquementetmatê
riellement, se trouve aujourd'hui grandementforiüiée.
Qu'il nous suffise de rappeler que laRépubliquepopu
laire de Chine .est une des puissances nucléaires et
que le désarmement -·le plus grave problème qui se·
pose aux Nations Unies et par suite, à. l'ensemble de
l.'humanité - ne peut pas être obtenu sans la parti
cipation' 'active de cette puissance nucléaire.

110. Un changement de régime ~urvenu il y a seize
aris, auquel s'oppose ûne petite fraction de la popu
lation, appuyée par des initiatives et des inter
ventions étrangères, ,ne concerne que le seul peuple
chinois et n'a rien mOdifié à l'entité de l'Etatlni à sa
souveraineté absolue. Le droit mtematio.J.al. en
théorie et en pratique, a élaboré des règl~stoutà fait
claires etprécises sur c~point. Se prononceren faveur
du maintien d'un tort manifeste causé aux Nations
Unies, c~est faire preuve de mépris à l'égardUU droit
international, b1"aver l'autoritê du dl'oit .que l'on in
voque si fréquemment ici et qui doit prévaloir dans
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syst~me politiqUe, économi9Ue et social de ce pays.
Lundi dernier, 8 novembre [1369~me réunion], tout
au début de notre débat actuel, le représentant des
Etats-Unis a témoigné une fois de plus de cette atti
tude en dirigeant, avec une véhémence renouvelée,
des accusations sans fondement ni raison d'être contre
la Chine populaire. Elles ontétê réfutées dans le passé
et nous les rejetons avec force aujourd'hui.
102. Mais la question que nous discutons présente
ment n'est pas celle de savoir si la politique de cer
tains pays plan à. un autre. N'est-il pas vrai que beau
coup d'entre nous ici ne partagËmt pas les mêmes
conceptions politiques? En fait, notre Organisation a
été, dès l'origine, conçue comme un lieu de rencontre
pour des systèmes politiques divers et pour la solu
tion des différends et des conflits. Sur beaucoup de
problèmes, n9u8 som~es profondément divisés dans
cette salle, mais aucun Etat ne peut

J
revendiquer le

droit d'en empêcher un' autre d'être représenté ici p~r
le seul motif qu'il ne partage pas ses idées politiques.
L'autosatisfaction est de mauvais conseil, surtout
quand, elle est pratiquée par des gens dont le propre
bilan prête à. de si graves critiques,.

103. Ce sont les Etats-Vnis qui 'occupent une part~e

du territoire de la Chine, qui empêchent par la force
la réunification de Tai\van avec la mère patrie, qui
violent l'espace aérien de la Chine et qui ont établi
des bases militaires autour d'elle, envoyant des cen
taines de milliers de soldats dans· les régions qui
avoisinent la République populaire de Chine. Ce sont
les Etats-Unis qui ont violé les Accords de Genève
sur l'Indochine de 1954, qui poursuivent une politique
ouverte d'agression contre le peuple vietnamien,
bombardant sans pitié le territoire de la RéPublique
démocratique du Viet-Nam, menant une guerre inhu
maine contre la population du Sud Viet-Nam et l'em
pêchant d'exercer son droit Al'autodéter.mination et
de décider librement de son propre sort. Ce sont les
Etats-Unis qui ont tenté d'encercler la Chineetnon le
contraire. Les Etats-Unis poursuivent leurs efforts
pour isoler la Chine, et, qui plus est, pour imposer
cette politique à notre Organisation, tandis qu'en même
temps le Gouvernement des Etats-Unis a établi et
continue à. entretenir des conta:èts directs. avec des
représentants de la République populaire de Chine.
104. Le moment est venu de mettrç un terme à cette
situation int'enable. Ceux qui occupent le siège de la
Chine n'ont pas leur place pa.rmi nous, car ils ne
représentent personne. Il n'y a{fU'un seul Etat chinois
et qu'un seul Gouvernement de la Chine: le Gouver
nement central de la République POIJ~llaire de Chine.
C'est ce Gouvernement seul qui a le droit, i,;,i et
ailleurs, de représenter l'Etat chinois, y compris
Talwan. Le plus tat ceci sera fait, le mieux ce sera
pour notre Organisation, car la présence de la Répu
blique populaire de Chine parmi nous ne constituera
P&El seulement une "juste reconnaissance de ses droits,
elle contrib;.l.era aussi à. rehausser et à. fortifie!" le
rÔle des Nations ùnies dans lia monde. ~lle donnera
un sens nouveau h. nos négociations sur le désarme
menti elle frayera le chemin ft. des Solutions accep
tables de part et d'autre qui seront applicables dans
le monde entier. Car nul ne peut s'attendre qu'un
grand pays, et en particulier une Jn~A.ssancenucléaire,
accepte sans rl!serves des décisions adoptées sans sa
participation active.
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rieuse, ne proclamons-nous pas la vérité? Bien sl1r
que si. Et si nous demandons que cette lacune soit
comblée, ce n'est pas tant dans l'intérêt de la Répu
blique populaire de Chine que pour le bien de notre
Organisation, que nous désirons voir véritablement
uIiiverselle, véritablement en mesure de poser les
assises les plus larges possible de la paix.

116. A ce stade des relations internationales - alors
que la course nucléaire atteï,nt son paroxysme, et
que le moins que l'on puisse dire de la conflagration
qui se déroule actuellèment en Asie du Sud-Est, c'est
qu'y sont intéressés, pour ne pas parler des autres
victimes, 200 000 soldats amenés d'un autre conti
nent - nous soutenons qu'il est grand temps, sans
métaphores ni polémiques, mais en prenant en sé
rieuse considération tous les moyens d'aboutir, d'amé
liorer la Situation internationale menaçante. C'est
dans cet esprit que nous avons appuyé la présente
requête et c'est dans cet esprit que nous demandons
le rétablissement d'un équilibre troublé.

117. Le s")uvenir de l'innocent M. Laporte, sacrifié
sur le seuil de notre Organisation, et de M. Morrison
avant lui, devrait nous inciter, tous tant que nous
sommes, à nous placer devant les lourdes respon
sabilités qui nous incombent face à la conscience
déchirée de l'humanité.

118. M. TARABANOV (Bulgarie): La question du ré
tablissement des droits légitimes de la Chine ~

l'Organisation des Nations Unies revient une fois de
plus devant l'Assemblée générale. Cette année encore,
le !"~tablissement des droits légitimes de la Répu
blique populaire de Chine à l'ONU, comme d'ailleurs
chaque année depuis 1949, se heurte à l'opposition
farouche des Etats-Unis d'Amérique.

119. L'argi.unentation du représentant des Etats
Unis, présentée avec l'habileté coutumière d'un juriste
éminent. et d'un b;omme d'Etat, n'a cependant réussi ~

convaincre personne, sauf, bien entendu, ceux qui
d'avance étaient décidés ~ se laisser convaincre.
D'ailleurs, cela n'est pas étonnant,. Présentéle SOu.s
une forme nouvelle, cette argumentation, empruntêe
au vieil arsenal accumulé depuis 16 années, est en
contradiction flagrante avec le développement histo-"
rique et avec les réalités d'aujourd'hui. Il est tout ~
fait clair qu'une telle argumentation ne peut résister
à ces réalités et à l'usure du temps.

120. L'une des raisCJils pour lesquelles, selon
M. Goldberg, représenta~ltdes Etats-Unis, le Gouver
nement américain s'oppose au rétablissement des
droits légitimes de la République populatre de Chine
~ l'Organisation des Nations Unies serait que la
Chine poserait comme condition ft. son entrée l'expul
sion de l'ONU du représentant de Tchang Kal:"chek.
Mais comment serait-il possible de rétablir quelqu'un
dans les',droits légitimes qui lui ont été voléa sans
expulser le voleur qui s'est installé frauduleusement
sur les lieux? Même pour un juge de la Cour suprême,
une telle opération serait impossible à réaliser, ft.
moins, bien entendu, qu'il ne soit un prestidigitateur.

121. Se lançant ensuite dans une dêfense acharnée
du régime de Tchang Kal:"chek, M. Goldberg a voulu
montrer que ce régime exerçait son contrôle sur un '
terrItoire dont la suparficie dépassait celle d'au
moins 18 Etats Membres de l'Organisation des NationS
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la société internations"e. Et pourtant, toujours et
toujours, certains avancent un tas d'arguments arti
ficiels, hétérogènes et tout ~ fait étrangers au sujet
pour donner aux sympathies et aux antipathies de l'un
d'entre nous l'apparence d'une construction juridique
défendable. On insiste éloquemment sur les conditions ,
d'admission ~ l'Orga-.Ilisation des Nations Unies,
comme si la Chine.': Mèmbre fondateur des Nations
Unies, signataire de la Charte, une des cinq grandes
puissances reconnues - avait besoin d'être admise.
TI n'en demeure pas moins que l'absence des véri
tables et légitimes représentants de cette grande puis
sance a été imposée ~ notre Assemblée en contra
vention des principes du droit.

111. On répète maintenant que la République popu
laire de Chine éprouve peu d'inclination pour la coo
pération internationale et qu'elle se refuse aux négo
ciations. Abstraction faite de la fausseté de tel~es

assertions, est-ce que l'Organisation des Nations
Unies n'a pas été créée précisément pour offrir de
sérieuses possibilités de coopération internationale
entre tous les Etats souverains, quels que soient leurs
régimes ou leurs idéologies? Les Nations Unies
n'ont-elles pas été fondées pour rendre possible.
l'établissement de contacts destinés ~ forger des
solutions ~ des problèmes ardus? Pour quel motif
claquè-t-on donc la porte ~ la face des représentants
de la République populaire de Chine?

112. Mais on nous avertit que la République populaire
de Chine est un avocat de la r~volution. Quelle belle
découverte, en vérité! Est-ce que la totalité dumonde
en voie de développement n'est pas emportée dans un
grand élan r~volutionnaire contre le statut d'infé
riorité auquel il a été soumis pendant si longtemps,
pen<lant tant de siècles? Pourquoi lui refuserait-on
la possibilité de::' briser ses chafues et de secouer le
joug de l'impérialisme?

113. Le procès d'intention mené in absentia contre
la République populaire de Chine se poursuit par le
recherche de ce que ce pays ferait ou ne ferait pas
une fois que ses reprêsentants siégeraient parmi
nous. Mais n'est-ce pas une règle élémentaire que,
ainsi que l'a fait ressortir le représentant du Kenya,
chaque Etat Membre est responsable de ses actes
devant les organes des Nations Unies? Pourquoi donc
exagérer des craintes imaginaires et diminuer les
garanties bien réelles que nous possédons?

114. De D'lême, dans W~2 tentative renouvelée pour
brouiller dkvantage les cartes, nous avons entendu ~
cette tribune la réflexion suivante: comment se fait-il
que, dans cette cour0 les déferiseurs soient présents
et les plaignants absents! Cette réflexion fantastique
se doublait d'une question: les représentants du
plaignant ont-ils reçu de lui un mandat claiI'? Lfora
teur en cause désignait par "cour" notre Assemblée;
par "représentants" les délégations qui ont soutenu
le cas; et pazo"plaignant" la République populaire de
Chine.

115. La question suivante devrait toutefois être sou
levée au préalable: qui a dit à l'orateur en question
que nous agissions au titre de représentants de la
République populaire de Chine? Quand nous soutenons
que l'absence de cette grande puissance Constitue
pour notre Organisation une lacune frappante et sê-
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unies et sur une population de 12 millions d"habi
tants - population plus nombreuse que celle d'au
moins 83 {soit plus des de~' tiers) Etats Membres.
Il ,se permet ainsi de comparer la clique de Tchang'
Kai:"chek à la majorité des Membres de l'Organi
sation des Nations Unies, qui jouissent de la souve
raineté .et de l'indépendance nationales. Une telle
présentation des choses est destinée bien entendu à
faire introduire la théorie des deux Chines, qui a eu
un certain êcho ici.

12~. En écoutant l'argumentation avancée' par les
Etats-Unis, on est en droit de se demander qui, à
proprement parler" pose des conditions 'pour le
rétablissement des droits légitimes de la Chine à
l'Organisation des Natic:)Ds Unies. Est-:ce la Répu
blique populaire de Chine? N'est-ce pas plutôt les
Etats-Unis, qui cherchent à faire adm~ttre la théorie
des deux Chines, intervenant ainsi dans les affaires
intérieures de ce pays? Si attrayante qu'elle puisse
être pour certains, cette théorie, élaborée dans le but
de surmonter les obstacles artificiels apportés par
les Etats-Unis à la solution de la question du rétablis
sement des droits légitimes de la Chine, n'est pas
viable. Dans le passé, les (èolonialistee ont réussi à
diviser certains pays et à les soumettre à leur vo
lonté. Mais les temps ont changé et, deplus, une telle
expérience avec la Chine, grande puissance du conti
nent asiatique, ne pourrait jamais réussir.

123. Il serait bien naturel pour un pays comme la
Chine d'ad~esser des critiques à une organisation' qui
a cherché à l'ignorer jusqu'à présent. Mais ceux qui
posent des conditions à l'entrée (le ce pays à l'ONU
sont les Etats-Unis, qui nous demandent purement et
simplement d'accepter la division de la Chine. Cette
théorie est tellement contre nature qu'elle a été re
jetée même par le gouvernement fantoche de Tchang
Kal:'chek. En effet, il n'y a qu'une Chine, et Taiwan
en est partie intégrante. Cela est d'ailleurs certifié
par deux documents internationaux sur lesquels les
Etats-Unis ont apposé leur signature il y a de cela
plus de 20 ans: la Déclara.tion du Caire en 1943 et '
celle de P/Jtsdam en 1945.

124. \:Tn autre argument avancé par le représentant
des Etats-Unis pour s'opposer au rétablissement des
droits légitimes de la Chine est, parait-il, que ce
pays ne serait pas un Etat pacifique etpar conséquent
ne remplirait pas les conditions nécessaires requises
pour être Membre de l'Organisation des Nations
Uniee~ Il faudrait cependant dissiper toute équivoque
sur cette question. La Chine n'est pas un Etat qui
doive actuellement être considéré comme un candidat
aux Nations Unies. Ce. pays est Membre fondateur
de cette organisation et membre permanent du Conseil
de sécurité. La deuxième constatation qui s'impose
immédiatement à l'esprit est que si l'on com~ençait

à prendre en considération les actions des Eta~s

Membres et à juger s'ils doivent ou non continuer
à faire partie de l'Organisation, il y en a bon nombre
qui auraient dO én être éloignés depuis lohgtemps et,
en premier lieu, les Etats-Unis.

125. En effet, ce n'est pas la Chine qui a envoyé ses
troupes pour intervenir dans les affaires intérieures
d'autres pays, mais-bien les Etats-Unis. Ce ne sont
pas les troupes de la Chine qui ont êtê envoyées en
République Dominicaine pour imposer au peuple domi-

nicain un gouvernement qui ne lui convenait pas, mais
bien celles des Etats-Unis. Ce n'est pas la République
populaire de Chine qui' a envoyé des troupes pour
exterminer la population du Viet-Nam du SUd et bom
barder le territoire de la Républiqiie démocratique du
Viet-Nam. Ce ne sont pas les troupes chinoises qui se
trouvent en de nombreux points du globe, sous d4iê
rents prétextes, mais bien les troupes américaines, qui
occupent des bases dans beaucoup de pays étrangers.
Enfin. ce n'est pas la Chine qui intervient dans les
affaires intérieures des Etats-Unis. mais bien ces
derniers qui interviennent dans les affaires intê
rieures de la Chine en voulant présenter le Gouver
nement fantoche de Taiwan, entretenu financièrement
par eux et appuyé par les troupes américaines,
comme représontant la Chine.

126. Or. une telle situation ne saurait durer long~

temps. Le monde se rend compte que la Chine doit
participer aux travaux des Nations Unies pour que
ces dernières puissent fonctionner normalement. Il
est intéressant de noter d'ailleurs que de tous les
membres pE.:rmanents du Conseil de sécurité. un seul
est opposé au rétablissement des droits légitimes de
la Chine. les Etats-Unis. Le fait que les Nations
Unies ne sont pas en état de trouver des solutions
durables et effectives à celtaines questions est dO
en grande partie à l'absence de la Chine. En effet.
le Conseil de sécuritê ne fonctionne pas normalement
en l'absence d'un de ses Membres fondateurs, la
Chine. La proposition de réunir un,e conférence du
désarmement, faite dans la Déclaration du Caire par
les Etats non engagés en octobre 1964Y, n'est que .
le résultat du fait qUe la Chine est tenue à l'écart
des Nations Unies et ne peut pas participer aux dis
cussions sur le, désarmement. On se rend facilement
compte en effet que les efforts déployés par les Nations
Unies pour arriver à une solution du problème du
désarmement, pour louables qu'ils soient, certes,
n'aboutiront jamais à un succès définitif tant que la
Chine ne pourra pas participer aux débats sur cette
qUestion si importante. Le fait même que les Etata-
Unis et les autres puissances qui ont pris part aux
Accords de Genève de 1~54 et de 1962 sur des ques
tions conr.ernant le Sud-Est asiatique ont été oblig~s

de demander à la Chine de participer à ces confé
rences parle clairernent en faveur du rétablissement
des droits légitime.'S de ce pays à l'Organisation des
N&..~10ns Unies.

.127. L'absence de la Chine des Nations Unies n'aide
certainement pas ~l.u règlement de toutes les questions
en suspens. Il estclifficile en effet d'imaginer comment
certaines questions ,.de grande importance qui ont trait
au SUd-Est asiatiqu\e et à tout le continent asiatique
peuvent être réso~ues sans la participation de la Chine.

128. Il n'y a aucun doute que les travaux des Nations
.Unies seront gravement handicapês tant que la Chine
n'y prendra pas part. On cherche à impressionner

'les délégations en invoqUant les difficultés que la
présence de la Chine ne manquerait pas de créer.
M~is ces difficultés existent. Elles sont le résultat
des réalités contemporaines et ne peuvent pas dispa
l'anre par le simple fait d'être ignorées par les
Nations Unies. Au contraire, elles doivent être affron-

y Vair document A/5763. sect. VII.
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. inadmissible et dangereux pour les Nations Unies et
,pour la paix d,:! monde.

130. Comme par, le passé, la République populaire
de Bulgarie est en faveur du rétablissement immédiat
des droits légitimes de la Chine à l'Organisation des
Nations Unies. Notre délégation fait appel à,tous ceux
qui jusqu'à présent ont eu des hésitatio~spour leur
demander de reconsidérer leur attitude et d'adopter
une position réaliste vis-à-vis de la question du
rétablissement des droits légitimes de la Chine.
En votant pour le rétablissement de ces droits, non
seulement ils rendront un grand service a~ Nations
Unies. qui pourront alors porter tous leurs ·efforts
vers la solution des problèmes urgents de notre
temps, mais aussi ils contribueront au maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

La séance est levés à 12 h 45.
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Litho in U.N.

129. Avec chaque jQur qui passe, on se ren~ge plus
en plus compte que le rétablissement des droits
légitimes de la Chine à l'Organisation des Nations
Unies est inévitable. C'est une question qui doit trou
ver sa solution, la trouver immédiatement. Chercher
à. retarder le rétablissement des droits légitimes de la
Chine à l'ONU. c'est essayer de créer de nouvelles
difficultés sur la voie de la solution des problèmes
importa,nts de notre époque. Cela pourrait parattre
avantageux à ceux qui tirent profit des tensions
créées et des conflits exi~tants. Cela est par contre
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: tées par l 'Organis:ation des Nations Unies si cette
dernière doit rester fidèle à la Charte et aux buts
qU'elle s'est fixés. Les Nations Unies ne sont pas là
pour éviter les difficultés en fermant les yeux devant
ces dernières. mais bien pour les affronter et les
surmonter.
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